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Une vie possible dans les cimetières ?



La réglementation

01/01/2017
Fin des PPP pour l’entretien des 

espaces verts et voiries.

15/01/2021
Arrêté relatif aux 

mesures de protection 
en cas d’utilisation de 

PPP.

01/07/2022
Fin des PPP pour 

l’entretien des 
habitations et lieux à 

usage collectif.

Fin des PPP dans les 
cimetières.

Un produit phytosanitaire ou phytopharmaceutique (PPP), c’est une substance active + des adjuvants 
qui visent à exercer une action sur les processus vitaux des végétaux.



= l'équivalent de 3 piscines olympiques, 
= la consommation de 50 foyers de 4 personnes pendant un an !

Pourquoi interdire les PPP ?

DES DANGERS POUR TOUS LES ÊTRES-VIVANTS



La végétalisation, une solution pour la vie

Comment gérer son cimetière sans PPP ?

Le végétaliser !



La végétalisation, une solution pour la vie

©ARB, L’institut Paris Region



La végétalisation, une solution pour la vie
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• Une flore plus riche et originale

• Une association minérale et végétale propices aux insectes pollinisateurs

• Une attractivité à toute heure pour les micromammifères



La végétalisation, une solution pour la vie

Des écosystèmes urbains 
constitués de micro-habitats 

(prairies, inter-tombes) 
abritant des communautés 

d’espèces différentes.



La végétalisation, une solution pour la vie

Les cimetières, outils de la Trame verte au centre des villes !



Favoriser les corridors écologiques 

Aider les micromammifères à trouver un chemin



Quels abris pour la faune ?



Des questions ?

CPIE des Pays de l’Aisne
03.23.80.03.02
contact@cpie-hautsdefrance.fr

Plus d’infos sur https://www.cpie-aisne.com/

https://www.cpie-aisne.com/

